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 DOSSIER

-

ailleurs.

« 
une demande d’aide et de soins sans limites »1 : 

-

pourtant, une espérance de vie élevée est considérée 

La valeur de la santé

-

-
rations, le moment et les circonstances dans lesquelles 
se pose la question... 

-

2

3

-
cale pour mesurer en unités monétaires la valeur créée 
par les gains en santé et en longévité (ce concept peut 

4, qui rapporte cette étude dans un article 

monétaire à la vie peut sembler choquant sur un plan 
éthique » « c’est la seule voie pour 
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mesurer l’apport des dépenses de santé et le comparer 
avec d’autres productions bien visibles dans le produit 

de cet outil de mesure, les arbitrages sont quand même 
-

lement opaques ».  que dans 
ce concept, la vie a une valeur indépendamment des 

pour les États-Unis3

-
disent totalement le « sempiternel constat de dépenses 

souligne-t-elle, ces conclusions sont « spectaculaires  : 

5

 

Le coût des soins liés au vieillissement en Belgique

-
nerait « une demande d’aide et de soins sans limite » … 

série de maladies chroniques, depuis longtemps élément 
-

plupart de ces maladies sont essentiellement dues à des 

-

-

6 7 ont analysé la 
-

-

-

8 « Contrairement à une opinion 

la croissance des dépenses de santé ». 

calcule en extrapolant les données démographiques 
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inami.fgov.be

8. B. Dormont op.cit.



Santé conjuguée I septembre 2015 I n° 72104

travers les époques, indépendamment de la structure des 

-

produits, nouvelles procédures, changements dans les 
pratiques médicales. 

plus élevé que celui du vieillissement proprement dit. Des 

des dépenses 9».

-

du genou, les nouvelles technologies pour le traitement 
de la cataracte : « (celles-ci) ont permis d’importants gains 

-
cité, conduisant à de meilleurs résultats en termes d’acuité 

-

Les dépenses associées 
au traitement de la cataracte n’ont augmenté qu’à cause 

réalisée sur des patients plus âgés ou éprouvant une gêne 

-
tie a permis de résoudre certaines crises cardiaques sans 

la plupart des pays développés, cette évolution a permis de 

des personnes atteintes ». 

innovations médicales, nous vivons plus longtemps et en 
meilleure santé. (..) Les gains en bien-être obtenus en contre-
partie des dépenses semblent gigantesques. Certes, des gains 

d’organiser en France un débat public sur le niveau désirable 

 maîtriser 
les dépenses en limitant certains honoraires ainsi que 

-

-
Conseil national 

pour la promotion de la qualité

la plupart des aspects de la vie, de devenir de plus en plus 

-
nante austérité, tout discours pointant le manque de 

-

dans le secteur des maisons de repos et de soins10

critique des choix politiques qui se mettent en place aux 
niveaux national et européen11.           
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10. Marinette Mormont, Soins de santé en Belgique : un marché en 

or ? Santé conjuguée n°69, dec 2014.

11. voir le dossier : « Europe et marchandisation des soins », Santé 

conjuguée n°69, dec 2014.


